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création
Question écrite n° 74372

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la
ruralité sur la création architecturale. Dans le rapport d'information de Patrick Bloche, intitulé « pour une création
architecturale désirée et libérée », il est proposé de « proposer des zones franches sur l'ensemble du territoire
qui permettraient de déroger aux règles ». Au regard de cette proposition, elle souhaiterait connaître l'avis du
Gouvernement.

Texte de la réponse

La mission d'information sur la création architecturale, lancée par la commission des affaires culturelles et de
l'éducation de l'Assemblée nationale, a présenté son rapport en juillet dernier. La mission fait le constat que la
qualité architecturale globale du bâti français n'est pas satisfaisante et souhaite redonner à la fonction
d'architecte une unité et une visibilité au service des défis de la ville de demain et du développement durable du
territoire. Lors de la restitution des Universités d'été du Conseil national de l'ordre des architectes le 17 octobre
2014, la ministre de la culture et de la communication a salué le travail considérable de concertation et de
réflexion réalisé dans le cadre du rapport de Monsieur Patrick Bloche et a annoncé le lancement d'une «
Stratégie nationale pour l'architecture ». Son ambition est de confirmer la valeur ajoutée de l'architecture pour la
société et celle de la profession d'architecte dans l'économie de la construction, eu égard aux enjeux de la
transition écologique et énergétique, du logement et de la ville, ainsi qu'aux enjeux de la création et du
patrimoine, tant en France que sur le plan international. Trois groupes de réflexion thématiques ont été mis en
place autour des volets suivants : le premier, « mobiliser et sensibiliser » les élus et le grand public, autour des
enjeux de démocratisation de l'accès à l'architecture et de consolidation des compétences des acteurs locaux ;
le deuxième, « innover », autour des enjeux d'expérimentation sur le territoire et de valorisation des innovations
portées par les architectes en lien avec les autres acteurs de la construction et de la ville ; le troisième, «
développer », autour des enjeux d'évaluation de la valeur économique, sociale et culturelle de l'architecture, de
la définition des leviers du développement de l'exercice professionnel et du renforcement de la place de
l'architecture française sur la scène internationale et à l'export. Les travaux de la stratégie nationale pour
l'architecture s'appuieront sur les réflexions menées par le député Patrick Bloche sur la création architecturale et
devront permettre de définir des actions concrètes et priorisées. Les suites à donner à sa proposition n° 29
visant à « créer, sur l'ensemble du territoire, des zones franches architecturales bénéficiant de règles
d'urbanisme simplifiées et promouvant la qualité architecturale » seront ainsi débattues dans ce cadre. Les
résultats de ces trois groupes de réflexion sont attendus pour l'été.

Données clés

Auteur : Mme Véronique Louwagie
Circonscription : Orne (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 74372

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE74372
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608016


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE74372

Rubrique : Architecture
Ministère interrogé : Logement, égalité des territoires et ruralité
Ministère attributaire : Culture et communication

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 129824 février 2015
Réponse publiée au JO le : , page 475823 juin 2015

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE74372
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_8.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_25.pdf

